
  
 

                    
 
Nouméa, 15 mars 2010 

 
Invitation  presse 

 

Nouvelle Case de l’entreprise à Lifou 
Pose de la 1ère pierre 

 
Jeudi 18 mars à 9h30 

Pihnyp, commune de Wé, Lifou 
 

La Case de l’entreprise agit au coté des porteurs de projets et des chefs 
d’entreprises de Maré, Ouvéa et Lifou depuis 15 ans.  Elle apporte son expertise 
en matière de tenue de comptes, d’accompagnement personnalisé et de gestion  
auprès de 117 entreprises adhérentes.  
 
Relais des Chambres consulaires, elle s’est imposée comme un partenaire 
incontournable au service du développement  économique des Iles Loyauté.  
 
Aujourd’hui, le nombre d’adhérents et les besoins des entreprises évoluant, la 
Case de l’entreprise souhaite aller plus loin et se dote d’infrastructures à la 
hauteur de ses ambitions.  
 
Nous avons l’honneur de vous convier à la pose de la 1ère pierre du faré 
d’accueil, qui se déroulera en présence du député Gaël YANNO, du 
président de la Province des Iles Neko HNEPEUNE, des institutionnels, 
des coutumiers, des adhérents et des partenaires. 
 
Programme:  
vol au départ de Magenta le 18/03 à 06h00 
7h30 : petit-déjeuner à l’hôtel Drehu, Coutumes, présentation de la Case 
(enjeux, projets…). Visite de la Case actuelle. 
9h30 : cérémonie officielle (coutume, discours, pose de la 1ère pierre) 

  
Le transport sur place est assuré entre les vols de 06h00 et 14h40. 

  
     Contacts presse 

- CCI : Sidonie GANATCHIAN – 24 31 48  ou 98 52 36 et s.ganatchian@cci.nc 
- CMA : Laure LE GALL – 28 23 37 ou  75 35 25 et laure.legall@cma.nc 


